REPUBLIQUE FRANCAISE

o o

Ville de
Marans

REUNION
DU CONSEIL MUNICIPAL
(Article L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Le Conseil Municipal se réunira,
JEUDI 5 MARS 2026 a 20h15
Salle des Fétes - Rue de Bordeaux

ORDRE DU JOUR : Session ordinaire

0. Information au Conseil Municipal des décisions prises par le Maire dans le cadre de la délégation pour les
marchés publics.

ADMINISTRATION GENERALE
1. Motion en faveur de [a filiere Cognac (Rapporteur : Monsieur le Maire)
2. Convention de partenariat relative a la réalisation d’un plan de Ville avec I’Office de Tourisme (Rapporteur :
Madame Emmanuelle ROUBERTY-DELBANO)

FINANCES - MARCHES PUBLICS - SUBVENTIONS
3. Reprise anticipée des résultats 2025 - Budget principal (Rapporteur : Madame Anabelle LAFORGE)
4. Reprise anticipée des résultats 2025- Budget annexe camping municipal (Rapporteur : Madame Anabelle
LAFORGE)
5. Budget primitif 2026 - Budget principal (Rapporteur : Madame Anabelle LAFORGE)
6. Budget primitif 2026 - Budget annexe camping municipal (Rapporteur : Madame Anabelle LAFORGE)
7. Attribution des subventions (Rapporteur : Monsieur £ric MARCHAL)

RESSOURCES HUMAINES
8. Tableau des effectifs (Rapporteur : Monsieur le Maire)
9. Présentation du Rapport Social Unique 2024 - RSU (Rapporteur : Monsieur le Maire)




